
Bassins Ça se corn plique 
pour le Grand-Chaney 

Le projet du Grnnd-Chane)\ 
prévoyant la consu·uction 

de huit villas mitoyennes, repas
sern devant le Tribunal admi
nistratif (TA). C'est ce que vient 
de décider le Tribunal fédéral 
{TF). Une victoire pourleWWF, 
opposant au projet, qui semble 
pousser le syndic de Bassins 
Didier Lohri au fatalisme: que 
voulez-vous, on va. retourner à la. 
case départ, et cela durera à nou
veau deux a.ns, et Le WWF refera 
opposition, alors on retournera 
au TE Et ainsi de suite ... 
Une vision que ne partage pas 
Serge Ansem1et, secrétaire régio
nal de la section vaudoise du 
WWF: certes les procédures repcLr
lent, mais cetle fois, Le 'fi'\ devra 
prendre en compte les remar
ques du TE Et comme celui-ci 
explique que la parœlleen ques
tion pourrait être exclue de la 
zon.eà.bâtir Lors de la prochaine 
révision du Plan général d'affec
tation (PGA) de Bassins, nous 
avons de bonnes raisons d'espé
rer q11'a1.1cune construction dy 
voielejow: 
Pour le WWF, l'enjeu est clair: 
préserver des zones vertes, et 
donc faire opposition aux pro-

jets de constructions situés hors 
tissu w·bain: nous nous battons 
pour que les nouvelles constntc
tionssoient bâties clans les:umes 
urbaines, et non à l'extérieur des 
centres, explique Serge Anser
meL Cela. va dans le sens de la 
densijicaûon de l'aménagement 
du terrilOire voulue par la Con
fédéral ion. 

Petit rappel 
En 2004, la Municipalité de Bas
sins déposait à l'enquête publi
que un premier projet de cons
u1.1ction de 16 villas jwnelées, 
suscitant des oppositions. En 
mars 2005. une seconde mou
ture du projet fera l'objet d'une 
enquêtepubliquecomplémen
Lain:i, ongendrant elle aussi des 
oppositions. 
Sept mois plus tard, un projec de 
routepubliqued'accèsauxhabi
tations accompagné d'une 
demande d 'autorisation de 
défrichement est également mis 
à l'enquête par la Mtulicipalité. 
Enfin, en janvier 2006, le Conseil 
cor::nnunal de Bassins décide 
de lever les oppositions. 
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